
 

PV n°15 – Commission Sportive du 29-04-2024 

Saison 2023/2024 
 

Procès-verbal n°15 de la Commission Sportive 
 

Réunion du : Lundi 29 avril 2024 

A : 18h30 à la Maison du Football  

Présidence : M. Jean-Louis MONNOT 

Présents : MM. Pierre COMTE, Maurice FARES, Emmanuel GAVIGNET et Jean-Pierre 
MONNERET. 

Excusé : M. Jean-Luc NETZER 

 

 

1 - Programmation matchs en retard 
La Commission, réunie dans les locaux du District procède à la reprogrammation des matchs de championnat 
en retard selon des dates libres au calendrier, soit les 08.05 et 18.05. 
Les équipes en coupe le 28.04 ayant des matchs en retard et qui se qualifieront pour le tour suivant, ½ finale, 
verront leur match de championnat du 08.05 en retard reporté de nouveau. 

Départemental 2 – Poule A 
Grandvaux 1 – Jura Lacs 3 (24.03, puis 28/04) Mercredi 08 mai 2024 à 15h00 

Départemental 2 – Poule B 
Pleure 1 – Bresse Jura 3 (01.04, puis 28/04) Samedi 18 mai 2024 à 17h00 
 

**** 
 
2 – Coupes Seniors 

- Programmation des matchs en retard des ¼ de Finale non joués le 28.04 

COUPE DU DEPARTEMENT 

Match n° 4 : Macornay 1 (D1) – Haut Jura 1 (D1) (27/04) Mercredi 08 mai 2024 à 15h00 
 

COUPE SPORT 2000 / CREDIT MUTUEL – D3 – D4 :  
Match n° 1 : Beaufort 1 (D3) – Lons ASPTT 1 (D3) (28/04) Mercredi 08 mai 2024 à 15h00 
Match n° 3 : Mont S/Vaudrey 3 (D3) – Arlay 1 (D3) (28/04) Mercredi 08 mai 2024 à 15h00 
 

COUPE DE L’AMITIE : 
Match n° 1 : Mouchard/Arc 2 (D4) – Passenans 1 (D4) (28/04) Mercredi 01 mai 2024 à 15h00 
 
La Commission rappelle qu'en cas d'égalité le départage se fait aux prolongations puis aux tirs aux buts.  

- Confirmation des ½ Finales pour les équipes déjà qualifiées 

COUPE DU DEPARTEMENT  

Crotenay/C. Ain 1 (D1) – Champagnole 2 (D1) Samedi 18 mai 2024 à 17h00 
(en raison d’un match en retard programmé le 08.05) 
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COUPE SPORT 2000 / CREDIT MUTUEL – D3 – D4  

St Maur 1 (D3) – St Aubin 1 (D3) Samedi 18 mai 2024 à 17h00 
(en raison d’un match en retard programmé le 08.05) 

COUPE DE L’AMITIE   

Archelange 2 (D4) – Souvans 1 (D4) Mercredi 08 mai 2024 à 15h00 
 

- Rappels 

➢ Pour toutes les rencontres ci-dessus fixées le 08 mai, les clubs ont la possibilité de jouer le 07 mai 
en soirée ou le 09 mai. Accords des 2 clubs par mail avant vendredi 03 mai 16h00. 

 
➢ La Commission rappelle qu'en cas d'égalité le départage se fait aux prolongations puis aux tirs au 

but. 
 

**** 

 
 Pierre COMTE Jean-Louis MONNOT 
 Secrétaire de séance Président Cion Sportive 


